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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GEmRAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI LJ3 
CONSEIL DE SECrJRZTE ET SUR L;E PC034 OU EN EST LEUR EXAMBN 

Conf'orm&ment à l'article 11 du rbglement Jntérieur provisoire du Conseil de 
stiicurité, le SecrBtaire g&kal prhente 1 teXpos& qui suit sur les questions dont 
le Conseil de sbcurit$ est saisi et sur le point où en était leur exawn à la 
date du 5 novembre 1966, 

1. 
2. 

3. 

4. 

s* 

6. 
7. 
a, 
9. 

la. 

11, 
12. 

Question iranienne (voir s/7382). 

Accords spdciaa prQvus à l'article 43 et organisation des forces armées à 
mettre à la disposition du Conseil de skurit8 (voir ~/7382).. 

Rhglement in-thicuz du Conseil de s&urit8 (voir ~/7382), 

Statut et r8glement intQrieur du Comitd d'état-major (voir S/7382). 
R&lementation et rhhction gBn&ale des armements et renseignements sur les 

forces armdes des Nations Unies (voir S/7382). 

Dhignation d’un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/7382). 

Question &gpkienne (voir S/7382), 
Question indonhienne (voir ~/7332), 

Procadure de vote au Conseil de sharité (voir S/7382). 

Rapports sur le Territoire stratkgique sous tutelle des Iles du Pacifique 
QtablTs en exétiution de la rdsolution adoptde le 7 mars 1949 par le Conseil 
de shzurité (voir s/7382). 

Demandes dtadmission (voir ~/7382 et S/756&), 

Question de Palestine (voir S/7382, S/7441, S/7452, S/7564, S/7570 et S/7577). 

Par une lettre dat& du 15 novembre 1966 @/7587), le représentant de La 

Jordanie, se rdfhant ?A sa communication du lk novembre (S/7586), a demsnd8, OU@ Le 

Conr3ezi.l de ekurit8 soit convoqu8 dhrgence pour examiner nllacte d’agression CO~~S 

par les forces armdes isra&lennes, le 313 novembre 3.966, contre les ressortissants 

et le territoire jordaniens”, 

66-29881 
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A S& 1320&11+ séance, le l.6 novembre, le Conseil de skurit8 a inscrit cette 

question à son ordre du jour sans opposition et a invit le représe.n-tant d’Israël 

à pa&Mper, ‘sans droit de vote, à la discussion, L’examen de la question * 

commencé par un expos6 du Secr&aire gdnéral, qui a donné sui’ l’incident des 

renseignements préliminaires fond& ‘sur les .pre,mie.rs rapports requs des observateurs 

militaires des Nations Unies I 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de cette.question à Ses 132leme, 

l322ème et 1323ème séances, tenues les,, 16, .17 et 18 novembre. A la 1323 hm sdance, 

le Pr6,sidelz-t; appris acte que le Conseil souhaitait recevoir un rapport 6crit du 

Secrétaire g&&?al; le 18 novembre, le Sec&taire g&&al a fait distribuer Le 

rapport (S/7593 et Corr.1) que lui avait sdress6 le chef dL&at-major de llOrganisme 

dss Nations Unies charge de la surveillance. de la trêve en Palestine. 

13. Question Inde-Pakistan (Vo;ir S/7382), 

14. Question t ch&o&.o-wque (voir S./7382). 
15. Question du territoire libre de Trieste (voir ~17382). 
16, Question d?HaYderabad (voir S/7382). t 

x7* Notifications identiques adressées au~8Wrétair.e ghéral, le 29 septembre 1948, 

par les Gouvernements de la Republique frsnq&se, du Royaume-Uni et des 

Etats-Unis dtAmérique (voir S/7382). 

1.8, Contrôle international de 11 énergie atomique (voir S/7382)h 
SP, Plainte pour invasion armee ,de .ll$le de. TaXVen (Formose) (voir S/73&?.),, 

20. Plair&e pour bombardement adrien du territoire de la Chine (voir S/7382), 

21, Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 

ConServatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans lfaf%ire 

de 1’ Anglo-Iranian Oil Company (voir s/7382). 6 . 

22.. PrOpOSition tendant à inviter les Etats à &dh&er ‘.au Protocole .de flen?ve de 

1925 concerne@ .la prohibition de l’arme ba&&ienne et à ratifier ledit 

Protocole (voir S/7382), _.< ' 

23, Demande. d’enquête au. sujet d’un prétendu recours ,& la guerre .-bacterienne 

(voir S/7382). '.': '. 

2k Lettre, en date du 29 mai 1954, adressk au Prkident du Conseil de s6curit6 par 

le représentant par intfkim de la ThaTlande aupres de l’organisation &S 

Nations Unies (voir S/7382). 
/ 1 . . . 
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25. !%l@ramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Consel de 

s6curité par le Ministre des relations extkrieures du Guatemala (‘v(~Lr S/73&). 

26, Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du ComseiL de 

s$curité par le représentant des Bats-Unis d’Amérique (voir S/73&) l 

27, Lettre, en date du 28 janvier 19~~, adressée au P&sident du C.g~s&.l de 

skcurite par le repzr8sentant de la Nouvelle-Zelande, concernant 1s question 

,d’hostilités dans la région de certaines ?les situées au large de ~-a Chine 

continentale, 

Lektre, en date du 30 janvier 1.955, adreske au Président du Cons&.1 de 

shnitd par le représentant de l’Union des Republiques socialistes, soviétiques, 

concernant la question d’actes d’agression commis par les J$atswvni$. d’Amérique 

COntre la Iiepublique populaire de Chine dans la r&gicn de Ta&an et dl autres 

%es chinoises (voir S/73&?), 

28, Situation cr&e pFr 1’ action unilatdrale du Gouvernement égyptien, mettant 

Pin au systbe de gestion internationale du Canal de Suez, système confirmé 

et complét6 par la Conventicn du Canal de Suez en J.888 (voir S/73&') . 

29. Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 

prises contre 1’ Egypte et qui mettent en danger la paix et la &curité 

internationales, et sont de graves violations a la Charte des Nations Unie8 

(voir s/73&). 

3s.. La situation en Kongrie (voir S/7382), 

319 Aide militaire apportee par le Gouvernement égyptien aux rebelles en 

Aigérie (voir, s/73&?). 

32. Lettre, en date du 30 octabre 15156, adressée au Président du Conseil de 

sécurité, par le représentant de L’Egypte (voir S/73&). 

33. Lettre, en date du 13 fkier lY58, adressée au Président du Conseil de 

Sécurité, par le repr8sentant permanent de l.a Tunisie, concernant la ‘!pSainte 

de la Tunisie au sujet de l’acte d’agression cotnmia par la France contre elle 

21. Sakiet-Sidi-Youssef, le 8 février 1.958” (voir S/7362). 

34. Lettre, en date du 14 fdvrier 1958, adressée au Président du Conseil de 

securité par le représentant permanent de la France, concernant 2-a 

“situation resultant de 1’ aide apportée par la Tunisie a des rebelles, 

permettant 8. ceux-ci de mener à partir du territoire tunisien des opdrations 

/ .*. 
,i 
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db$gées contre l'intkgrité du territo$re français et la SbXl'~t6 dW3 
.- 

personnes et des biems. des ressortissants~fran~ais"~'~voir S/73&). ." 

I35.. Lettre,, ep date du‘zC février 1958, adressée au Sec&taire général par le :’ 
..:re$$sentant du Soudan (vtkr S/7382). 

36. "Plainte du représenta& de l'URSS, contenue dans une lettre t%:! date du 

18 avril 1958 au Président du Conseil de securit8 et intifxl;:r; : ";ls-OptiOn 

de 'mesures urgentes pour faire cesser'le vol d'ekonefs mi!Cki~.fis'~es . 
Etats-Unis dl'Am&rique armes dé bombes atomiques et de bocks k :zydrog3ne, 
dans la direction des frontikres de 11Union,sovi6tique" (wlr S/7?82): 

3-p Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Prksident du Ox~sril'de sécurité 

par le représentant de la Tunisie, concernant : "La pï.~!.n%e de la Tunisie DU 

sujet d'actes d'agression armés commis contre elle depuis le 19 mai 1958 
par les Porces'militaLres Bratqaises stationnkes sur son territoire et 
"n Algérie" (voir S/73&). 

38. ,,Lettre, en date du 29 mai 1.958, adressée auprésident du Conseil de s6curit6 ,! 1'. 
par le représe&xnt de la France'et crjncernant : a) "La plainte form&e par 

' la France contre la Tunisie le'14 fëvrler 1958" (voir point 34 ci-dessus); 
et b) 'La situation crQ6e par la rupture, dufait de la Tunisie, du modus 

vivendi qui siétait établi, de-puis le mois de f&&.er 1958, sur le station- -.- 
nement des troupes franr,aises en certains points du territoire tunisien" 
(voir s/73&). 

39. Rasport du Secrétaire gknbral concernant la lettre du Ministre des. affaires 
6trangères du Gouvernement royal du ~,a&, kvnsmise le 4 septembre 1959, par 
une note de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies 
('v4.r S/73@). 

40, Lettre, en date du 25 mars 1960, adressee bu PrBsident du Conseil de sécurit6 
par les re$késentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, de Ceylan,' de l'Ethiopie,' de la Fédération de Malaisie, du Ghana, 
de h Guinée, de l'Inde, de I'Indondsie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de 

..1 

la Jordanie, du I;a,os', du Liban, du Libékia, de la Lioye, du Maroc, du;Népal, 

du Pakistan, des Plklipplnes, de la Re$&lique arabe unie, du Swdan,"de i& "b 
may?ande, de. @'Tunisie, de la Turquie 'et,,'!u y&rnen-(&Lr ,s/y3@), , : . . .' . . 

'. 
,,: <. . . . ,',, . . Q... 
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‘41* C&blogramme, en3ate du 18 mai l?GO,. adress6 par le Ministre des s,ffaires 

êtrsngkes de l'Union des I??publiques socialistes sovidtiques ku P&sident 
du Conseil de sêcurité .(voir s/7382), . 

. 42. Lettre, en date du 23 mal 1960, adress&au Prés5ient du COJ-IS~~~ de s&urft& 

par les.repr&entants de l*&gentZne, de Ceylan, de lrEquateur et de la 
Tunisie (vof+ S/7382). 

43 " Le-M?%, en date du l.3 juillet 1960, adressée au PrBs5den6 du Con@&- de 

s&urité par le SeQrétalre g&Aral des Nations Unies (vorr' s/7382)i 
4k, Lettre, en date du,12 &~Met 1960, adreasoe au Pr&ident du Conseil de 

skwA.té par le iiinistre aes relations extérieures de Cuba (voir ~/'('382). 

45. Lettre, en date du 31 d6cembre 1960, adressée au Président du Conseil de 
shwité par le I.Ynistre des relations extérieures de Cuba (voir S/fl82). 

461 Lettre, en datedu 20 f&rier 1.961, adressée au Président du Conseil de 

sEcuri-t;& par le repr&entant du qibéria (voii: s/7382). 

4% ï&Lre, en.date du 26 maF~lg$i, adrassee au Président du Conseil de s&urit6 
par les représentants de i~kfghanistan, de IlArabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, du Cameroun,. de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 

Congo (Léopold-ville), de la C&e a*Ivoire, du Dahomey, de l'EthSOpLe, de la 

Féd&ation de Xklaisie, du C&on, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 
de lLInde, de l!Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japoti, de la Jordanie, 

du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, de Eladagascar, du Mali, au Maroc, 

du Népal, de la Nig&ia,. du Pakistan, des Philippines, de le R&Li%lique c,zrrtbe 

' uni@, de la République centrafricafne, du SBn&al, de la Somalie, du Soudan, 

du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yemen et de la Yougoslavie (voir S/7382)V 

48, Plainte du I<ow@t concernant la situatAon: créée par 1!1r&, qui menace 

l~ind&endance du ,territoire du Kowe?t et met en danger la psix'et la o6CUrft6 

internationales. Pla%nte du Gouvernement de 'ï.a R&publique d'Irak 

concernant'la situation crkée par la menace que'les forces armées du 

Royaume-Uni font peser sur l'ind&endance et la s6curit8 de l'Irak, situation I 
qui semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales (voir s/7382). 
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. . .,, 

53. 

54., 

55. 
. 3 

!a 

57. 

Têlégramme, en date du 20 juillet l%?t., &dress6 &u Président du Conseil .de 

s6curitt5 par le Sec&tâire drEtat aux affaires étra+ng&res de la Rtjpublique 

-f.xlnisieme, Lettre, en date qu 20 juillet. 1961, adressde au Président du 

Canseil. de, sécurfté par le représentant permanent de La Tunisie (voir s/T'~~G) l 
Lettre, en date du 23, novembre 1961, adressge .au Présidht du Conseil. de 

s8curFté par le représentant permanent de Cuba (voiz ~/7382). 
Lettre, adress6e au Président du Conseil de sbcuritb le 18 dkembre 1961 par 
le repr<lsentak ~emment du &rtugal (voir ~/7382). 
Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au l?m%ldent du Conseil de 

shcurité par le représentant permanent des Etats-Unis dfAmérique; lettre, en 

date du 22 octobre 2962, adressée au Président du Conseil de sécurith par le 

re&sentant permanwt de Cuba; lettre, en date au 23 .octobre 1962, adressbe 

au PGsident du Cons&. de s&urit6 par le repr&entant permar,ent adjoint de 

~~~~z:~.xm aes R6pu1~iqucs sociaIistes soviétiques (voir s/7382), 

p9k3Znter du Sénégal. concernant des violations de son espace aérien et de son 

terrLtair,e (voir. S/7382), 

TQlégramme, en dtX6e du 5 mai 1963, adresst5 au Prksideqt du Conseil de Sécurité, 

p&W le’ ifinistre des tilaîres &rangères de la Rbpublique dlHaft;i. (voir s/'Y'~~z)~ 

Rapports du Secrétaire c;én&al au Conseil de shrfté sur les faits nouveaux 

re;la-ti%s au Y&en (voir s/7382) + 
Question concernant la situation dans les térsitoI.res sous atiinistratioh 

portugaise : lettre datée au 15. juillet 1963 adress6e au Prbsident du Conseil 

de sécurit& par les reprCsent&hs de 32 Etats Flembres -(voir S/7382). 

La question du yZ1I.t racial en Afrique du Sud provoquk par ;La politique 

cIlapartheid du Gouvernement de la Rêpublique sud-africaine : lettre adressde 

au l?r&iden2, du Conseil de sécurit&, le 21 juillet X963, par les repr6eentants 

de -32 Etats Medxes (voir s/7382). 
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33. 

TP. 

60. 

42, 

f53* 

64. 

66. 

6E, 

‘bestion concernant la situation en Rhod&ie du Sud : lettres, en date des 

2 et 30 &OÛfï 1963, adressées au Président du Conseil de sécurité au nom des 

W?résentants de 32 Etats Membres (voir S/7382) l 

bttre adressée au Prési.dent du Conseil de &c~j;l;é le 26 d6cembre 1963 par 

le repr8sentant permanent de Chypre (voir S/7382) . 

~@t’cre adressée au Président du Conseil de sécurit&, le 10 janvier 1964, par 

le repr~senkxt permanent de Panama (voir S/?s2) , 

h3tlre adressée au Prés$dent du Conseil de sécuritt;é, le ler avril 3.964, par 

le représentant permanent adjoint, chargé d’affaires a.i, du Yémen 

(voix s/7382) . 

Plainte pour agression contre le territoire et la population cdvile du 

Cambodge ( S/7382) I 

Lettre adxessée au Président du Conseil de sécurit4, le 4 août 1964, par le 

repr6sentant permanent des Etats-Unis (voir X/73&) . 

Lettre adressée au Président du Conseil de skctirit8, le 3 septembre 1964> 

par Xe représentant permanent de la Malaisie (voir X/7382) . 
Lettre, en dste du ‘j septembre 1964, adressde au Président du Conseil de 

skcurit6 par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 

8 septembre 1964, adressée au Pr6sident du Conseil de sécurité par le repré- 

sentant permanent de 1s Grèce (voir S/7382) . 

Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Prrisident du Conseil de 

skxrité par le reprdsentant permanent de la Turquie (voir S/7?f@ - 

Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

s&urité par les représentants de ltASghanistan, de ltAl.gérie, du Burundi, 
du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du S&homey, de LtEthiopie, du Ghana, 

de la Cki.&e, de ltIndon6sie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, 

de l’Ouganda, de X~L RépubZLique arabe unie, de la République centrafricaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de &a Yougoslavie et de la Zambie 

(voir S/7382) , 
Lettre, en date du 9 décembre 1964, adressée au PrGsident du Ckmseil- de s&t.Mté 

par le repr&entant permanent de la République démooratlque du CWP 

(voir s/7332) l 

/ . . . 
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Lettre, en date du ier,mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécuritd 

par -3-e repr6sentant permanent de l’Union des Républiques socialistes 

sovi&iq,ues (voir s/7382). . 

Lettre datée du 31 janvier 1966 adressQe au Président du Conseil.de sécurité 

par le représentant permanent des Etats-Unis dl Amdrique (voir S/7382) . 

Lettre daté@ du 2 a&3 1966, adressée au Président du Conseil de.sécurité 

par le représentant permanent adjhint du, Royaume-Uni. ( voir ~/7452, S/7458 et 

s/7468) * . 

Examen du rapport du Conseri. .de sécurit8 à J.L’Assemb~Be génkrale (voir S/7523) i 

Lettre datée du 21 septembre 1966 adressée au Président du Conseil de 

s&u.rité par le représentant permanent par inthim de la République démocratique 

du Congo (voir S/7>23, S/7537 et S/7564) . 
%estian dlune recormnandation concernant le Secr&ai.re générai (voir S/7570) l 


